
 

  
 

 
RAPPORT ANNUEL 2014-2015 

 
 

 
Membres et administrateurs de la FECCE 

 
 
 Représentantes et représentants du groupe des membres communautaires : 
 

Nom de l’administrateur Début du mandat Fin du mandat 

Marie Biron 29 septembre 2010 AGA 2016 

François Bouchard 19 septembre 2011 AGA 2015 

Sr Josée Richer 1  18 novembre 2013 AGA 2016 

Manon Chevalier 2 26 octobre 2015 AGA 2016 

Stéphane MonPremier 3 18 novembre 2013 AGA 2016 
1 démission : 12 avril 2015 
2 termine le mandat de Sr Josée Richer 
3 démission : 14 octobre 2015 

       
 Représentantes et représentants du groupe des membres CECCE : 
 

  
 
 
 À la rencontre du conseil d’administration du 17 novembre 2014, les administrateurs ont 

procédé à l’élection des dirigeants pour un mandat d’un an : 
o Marie Biron, présidente 
o François Bouchard, vice-président 
o Bernard Roy, trésorier 

 

 
Nom de l’administrateur 

 
Début du mandat 

 
Fin du mandat 

Chad Mariage 9 mars 2015 AGA 2017 
Diane Doré 24 mars 2010 décembre 2014 
Bernard Roy 29 septembre 2010 Août 2015 
Marie-France Paquette 11 septembre 2012 AGA 2017 

Notre mission : 
 
Contrer les effets de la 
pauvreté sur la réussite 
scolaire et le bien-être des 
enfants 



 

 
 

Rayonnement de la Fondation des écoles catholiques du Centre-Est de l’Ontario 
 
 
 Présence au lancement de la campagne Centraide d’Ottawa (septembre 2014) 
 Campagne Centraide conjointe avec le Conseil des écoles catholiques du Centre-Est 

(automne 2014) : visibilité auprès de plus de 3000 personnes ; 
 Tournoi de golf annuel 2015 : visibilité auprès de plus de 100 personnes ; 
 Améliorations apportées au site Web afin de mettre davantage en évidence les retombées 

concrètes de l’œuvre de la Fondation. 
 

Stratégie de financement  
 
 
Pour une troisième année, la stratégie de financement a compté une dimension communautaire 
et une dimension en lien avec les employés du CECCE.   
 
Pour la dimension communautaire, le troisième tournoi de golf annuel de la FECCE, qui s’est 
déroulé le 12 août 2015, a connu un vif succès grâce, d’une part, à l’engagement soutenu d’un 
comité de bénévoles provenant des écoles et des services du CECCE et, d’autre part, à une 
participation enthousiaste de membres de la communauté qui ont jugé valable l’œuvre de la 
FECCE. Un peu plus de 100 personnes ont participé au tournoi et au souper. Cet événement a 
permis d’amasser une somme de 9 993 $. 
 
C’est par le biais de la campagne Centraide de l’automne 2014 que la stratégie financement à 
l’intention des employés du CECCE a permis à la FECCE de recueillir en promesses de dons une 
somme de 19 565 $. Encore une fois, les employés  du CECCE ont reconnu les retombées 
concrètes de la mission de la FECCE auprès des élèves du CECCE et ont contribué 
généreusement.  
 
En tout, 52 512$ en dons ont été reçus, soit d’employés du CECCE, soit de membres de la 
communauté, par le biais de dons via Canadon ou directement à la Fondation. 
 
 

Programmes de la Fondation des écoles catholiques du Centre-Est de l’Ontario 
 
 
Les cinq (5) programmes qui suivent sont actifs afin d’actualiser les fins de la FECCE : 
 

Programmes 
1. Le programme 1 : Fonds d’intervention pour les situations d’urgence 

 
Ce programme vise à répondre aux besoins de base d’un enfant dans les situations 
d’urgence par le biais d’une aide financière immédiate aux enfants dans le besoin. Il s’agit 
d’un programme complémentaire à ce qui se fait déjà à l’école et à ce qui est déjà 
disponible dans la communauté. Avant de faire une demande à la FECCE, l’école s’assure 
que toutes les sources d’appuis existants dans l’école et dans la communauté ont été 
explorées. 



 

 
Pendant l’année scolaire 2014-2015, près de 200 enfants et adolescents ont bénéficié de 
ce programme ; vingt-trois (23) demandes ont été approuvées pour un montant total de 
10 090 $. En date du 31 août 2015, une somme réelle de 9 612 $ avait été remise aux 
requérants sur réception des pièces justificatives appropriées. 

2. Le programme 2 : Projets spéciaux 
 
Ce programme permet le financement de projets spéciaux qui proposent des activités 
sportives, récréatives ou culturelles organisées par l’école (direction, personnel scolaire ou 
conseil d’école) pour le bénéfice particulier, mais non exclusif, des élèves dans le besoin 
fréquentant une école du Conseil des écoles catholiques du Centre-Est. 

 
Pour l’année scolaire 2014-2015, plus de cent cinquante (150) enfants ont bénéficié de ce 
programme ; quatre (4) projets spéciaux ont été approuvés pour un montant total de 7 
034 $. En date du 31 août 2015, une somme réelle de 6 505$ avait été remise aux 
requérants sur réception des pièces justificatives appropriées. 

3. Le programme 3 : Accès aux études postsecondaires  
 
Ce programme  compte deux volets : 

 
a. Le premier vise à répondre aux besoins d’élèves qui préparent leur demande 

d’admission à une institution postsecondaire ; il permet de fournir une aide financière 
aux élèves dans le besoin pour les frais d’ouverture de dossier. 

 
Pendant l’année scolaire 2014-2015, dix-neuf (17) finissants ont bénéficié du volet A de 
ce programme, pour un total de 2 030 $.  En date du 31 août 2015, une somme réelle 
de 1 750 $ $ avait été remise aux requérants sur réception des pièces justificatives 
appropriées.  

 
b. Le deuxième volet prévoit l’octroi de bourses pour un total de 15 000$ (dont 5 000$ 

sont fournis par la Société de la Saint-Vincent-de-Paul) à un élève qui : 
 
 est diplômé du CECCE de l’année scolaire en cours ; 
 vit une situation financière qui risque de suspendre la poursuite des études 

postsecondaires ; 
 fait preuve de persévérance et démontre des aptitudes au travail et des capacités 

intéressantes se traduisant par des succès scolaires concrets ; 
 fait preuve d’implication sociale sur les plans scolaire, communautaire ou familial ; 
 manifeste un sérieux intérêt à poursuivre des études postsecondaires de 

préférence dans un programme francophone. 
 
Pour l’année scolaire 2014-2015, quatre (4) élèves provenant de l’école secondaire 
catholique Béatrice-Desloges, de l’école secondaire catholique Pierre-Savard et du 
Collège catholique Samuel-Genest se sont mérités soit une bourse de 5 000 $ ou de 
1 250$ pour un total de 15 000 $. 
 
De plus, le Collège catholique Samuel-Genest, via le partenariat avec la FECCE mis en 
place au printemps 2014, a remis quatre (4) bourses de 250$ chacune à des élèves 
finissants. 



 

 
4. Le programme 4 : Camps de jour, camps d’été et camps d’enrichissement 

 
Ce programme finance la participation d’un enfant à un ou des camps de 
jour/d’été/d’enrichissement offerts dans la communauté, préférablement en français. 

 
Pour l’année scolaire 2014-2015, plus de 170 enfants et adolescents ont pu participer à un 
camp ;  quarante et une (41) demandes ont été approuvées pour un montant total de 26 
981 $. En date du 31 août 2015, une somme réelle de 18 170 $ avait été remise aux 
requérants sur réception des pièces justificatives appropriées.  
 

5. Le programme 5 : Déjeuners de la Fondation 
 
Ce programme vise à répondre aux besoins de base d’un enfant dont les parents n’ont pas 
les moyens de lui fournir un petit-déjeuner, une collation ou un déjeuner de qualité à tous 
les jours. Avant de faire une demande à la FECCE, l’école s’assure que toutes les sources 
d’appuis existantes dans l’école et dans la communauté ont été explorées. 
 
C’est en début d’année scolaire 2014-2015 que ce tout nouveau programme de la FECCE a 
été lancé. Plus de cent (100) élèves ont bénéficié de ce programme ; quatre (4) demandes 
ont été approuvées pour un total de 7 490 $. En date du 31 août 2015, une somme réelle 
de 4 921 $ avait été remise aux requérants sur réception des pièces justificatives 
appropriées. 
 

 
 

Saine gestion  
 

 
 
 Des dépenses administratives pour  la FECCE,  telles que l’assurance responsabilité, 

l’hébergement du site Web et les frais bancaires, ont été encourues pour un montant de 
3 171  $. 
 

 À la demande du conseil d’administration, une demande de prix pour le service d’expert-
comptable a été lancée. Les membres de la FECCE prendront une décision à ce sujet à 
l’assemblée générale annuelle de novembre 2015. 

 

 
Sylvie C.R. Tremblay 

Direction générale de la FECCE 


